
Règlement du prêt de jeux 

Lors de l’inscription, les enfants doivent être obligatoirement 

accompagnés d’un parent. 

La durée de prêt est de 15 jours au maximum, 

1 mois pour les enfants porteurs de handicap. 

Le dépassement du temps de prêt entraînera une pénalité de 

1.50 euro par jeu et par semaine de retard sera demandée. La 

ludothèque se réserve le droit de mettre fin au renouvellement 

d’emprunt. 

Il est possible de réserver un jeu à condition d’en préciser la 

période l’avance. 

Les piles ne sont pas fournies. 

Les jeux (boîte et jeu) rendus incomplets ou détériorés seront 

facturés 5 euros. 

Les jeux rendus inutilisables (pièces manquantes ou cassées) 

seront facturés 10 euros. 

Les jeux sont essayés et vérifiés avant la location ; si vous 

constatez un problème, vous êtes tenu de le signaler à la 

ludothèque dans les premières 48 heures soit en vous rendant 

sur place, soit en téléphonant ou en laissant un message sur le 

répondeur. 

Tout problème non signalé dans ce délai ne sera pas pris en 

compte et la location ne sera pas remboursée.  

Je soussigné(e)……………………………………………….. 

Avoir pris connaissance du règlement. 

Lu et Approuvé le                                       Signature : 


